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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

02/02/2026 
N5 : SOMZEE – FRAIRE : 2 chantiers sur cette route :  largeur limitée à partir de ce jour !  

 

 
 

1. Entre SOMZEE (Carrefour à FEUX) et TARCIENNE (carrefour Lumsonry) : 

 

Le revêtement de la N5 doit être renouvellé dans les deux sens de circulation.  

L’ensemble de la circulation, sera successivement basculée sur les voies accueillant 

habituellement le trafic vers Charleroi, puis vers la France. 

 

La largeur est limitée à une bande de circulation de 3m00 dans les 2 sens de circulation. 

 
Ponctuellement, la N5 sera complètement fermée à la circulation pour mettre en place le 

chantier. 

La déviation en place n’est pas prévue pour le transport exceptionnel.  

Veuillez adapter votre planning ou demander une autorisation de déviation.   

Durée probable : jusque fin mars 2026 

 

2. A FRAIRE : 

 

Des réparations seront également effectuées très localement, en direction de la France, 

dès que les conditions météorologiques le permettront.  

 

Information : SOFICO : N5 : réfection des couches supérieures de revêtement après les 

dégradations hivernales 
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